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«'identifiant ,
elles n’aliènent pas la souveraineté; elles con-

sentent seulement a augmenter le nombre des individus qui

l’exercent dune maniéré collective.

Il seroit beau sans doute de voir tous les peuples ne for-

mer qu’un corps politique , comme ils ne forment qu’une

famille; mais quand on nous parle de république universelle

,

quelle est facception de ces mots ? Si I on entend que l’uni-

vers entier aura les mêmes lois
,

il est évident que quoique les

principes de la nature et la déclaration des droits soient de

tous les lieux comme de tous les temps , leur application est

subordonnée à une foule de circonstances locales qui néces-

sitent des modifications. Les immenses variétés résultantes des

climats, des distances, des productions du sol et de lindus-

trie , de l’idiôme ,
des mœurs ,

de l’habitude
,

repoussent le

projet d’arnener l’univers à l'unité politique.

Yeut-on nous dire que les peuples ayant des constitutions diffé-

rentes ,
les fonderont toutes sur les principes de l’égalité, de la li-

berté ,
et se chériront en frères ? C est le cas d’appliquer le conseil

d’un ministre à l’abbé de Saint-Pierre : envoyez préalablement des

missionnaires pour convertir le globe. Plusieurs contrées de l’Eu-

rope et de F Amérique agrandiront bientôt le domaine de la

liberté ,
mais quelques, centaines de peuples seront encore longr-

ternps étrangers aux vrais principes , et il est douteux qu’ils

soit nt de si tôt adoptés par les écumeurs barbaresques , les

voleurs de l’Arabie ,
et les antropophages de la mer du Sud,

Veut-on nous dire enfin que les divers états du globe for-

meront des alliances? Cette hypothèse ne s’applique gu ères qu’à

ceux qui sont rapprochés par des relations commerciales : .ainsi

bien du temps doit s’écouler encore avant que les François

signent un traité avec les Thchoudes ou les Pepys
;
et sous ces

divers aspects ,
la république universelle est en politique ce

que la pierre philosophale est en physique.

Si la république universelle n’ëtoit pas un être de raison j

c’est sans doute en se fédérant que les grandes corporations du
genre humain communiqueroient entr’elies

;
mais si l’on vouloit

ensuite appliquer le système fédératif à noire gouvernement
, si

au - lieu de former un tout indivisible
,
on bornoit ses fractions à

des points de contact , ce seroit le comble de la démence
; le

système fédératif seroit l’arrêt de mort de la république fran-

çoise.

Après avoir soufflé sur des chimères, rentrons dans l’ordre

du reel et de l’utile.
*

Le peuple de Savoie est souverain comme celui de France
;

car la souveraineté réadmet ni plus ni moins
,

elle n’est pas

susceptible d'accroissement ni de diminution. La progression

graduelle de la population et des richesses augmente la puis-

sance , mais non la souveraineté, Genève et St. -Marin la pos-
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$è lent dans un degré aussi éminent que la France eu la Piussie ;

et lorsqu’une nation peu nombreuse s’unit à une grande na-

tion
,

elle traite d’égal à égal
,
sinon elle est esclave.

La Savoie est composée de sept provinces : celtes de Carouge ,

Chabîais
, Faucigny, Genevois, Maurienne, Savoie propre,

et Tarentaise
,
qui forment 655 communes. A la seconde séance

de l’assemblée nationale des Allobroges, en date du 22 octobre

1792 , vérification faite du voeu de ces communes
,

il est résulté

que 58o ont voté leur réunion à la France
; 70 avoient revêtu

leurs députés de pouvoirs illimités.

Une seule a exprimé le désir de former une république par-

ticulière
; mais il est à observer qu’à l’assemblée nationale des Al-

lobroges , un membre de cette commune en dénonça le secré-

taire comme ayant énoncé ,
dans la rédaction de son procès-

verbal
, un vœu contraire à celui des citoyens.

Des quatre autres qui n’ont point émis leur voeu, trois l’ont fait

équivalemment. Le député de Saint-Jean de Maurienne déclara ,

dans la première séance de l’assemblée nationale des Allobroges

,

que plusieurs députés des communes de Lansviilard, Bressan et

.Bonneva!
,

l’avoient chargé expressément d’annoncer que leurs

communes ne pouvoient se réunir sans s exposer à la fureur
des troupes piémontoises qui occupoient encore leur territoire.

Ils favoient chargé en outre d’exprimer
,
dans cette assemblée ,

le vœu individuel de chaque habitant d’être incorporé à la ré-i

publique française , avec assurance de faire éclater leur désir

dès que la retraite des brigands leur en laisseroit la facilité.;

Cette déclaration a été insérée dans les registres de rassemblée
nationale des Adobroges.

11 conste dès-lors que la demande en réunion
, faite an nom

de la nation savoisienne
, est l’expression libre et solemnelle

de la presque-totalité des communes ;
elles déclarent

,
par l’or-

gane de leurs représentais
,
qu’aacune violence

, aucune in-
fluence étrangère n’a dirigé leurs opinions

; et dès-lors le sour
verain a paré.

L’assemblée nationale des Allobroges
,
dans sa séance du 29

octobre 1792, a chargé les citoyens Doppet
,
Favre, Dessaix

et Villard
,

de se rendre près de la convention nationale de
France

,
comme interprètes de la volonté du peuple allobroge ;

le urs pouvoirs soumis à la vérification constatent l'authenticité
de leur mission

,
dont ils ont amplement discuté l’objet avec

vos comités. Il en résulte ;

Qu’en manifestant le vœu de se réunir à la France , les

Savoisiens ont connu toute l’étendue des engagemens qu’ils

vouloient contracter
; iis avoient envisagé la chose sous teus

les rapports. Deux communes avoient apposé une restriction
relative aux dettes de la France, dont eiies refusoient dépar-
tager le fardeau : l’assemblée nationale savoisienne a passé

,
sur

A 2.
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'(tes restrictions, à l’ordre dn jour. Le peuple aîîobroge déclare

que son assentiment est fondé sur les calculs les plus réflé-

chis
,

qu’i! ne prétend à aucune exception
,

et que la fusiort

ccmpiette des deux peuples en un seml , veut que tout soit

commun et pr. portionncl quant aux charejes et aux avantages
so<.iai x ; et certainement iis décrétoient avec conn-oissance de
cause, ces hommes qui, s’élançant tout à-coup vers la liberté,

et s’élevant à la hauteur de tous les principes
,
ont consacré

leurs premiers travaux à démolir un trône , et qui ont dfbaté
en abolissant la royauté, la noblesse, la gabelle et la torture.

La pserréèi e question qui se présente , est de savoir si

1 intérêt politique de la France lui permet de s’agrandir et

d’accéder à aucune demande en réunion.
Le but de i’associa:i n politique est de procureur aux indi-

vidus la liberté
,

la sûreté
,

le bonheur. Pour atteindre ce but ,

il faut à l’état mie puissance
;

cette puissance est réelle ou
relative : elle est réelle , lorsqu’on y voit .prospérer l’agricul-

ture et le commerce , lorsque i amour de la patrie . l’austérité

des mœurs 4or la fierté du courage forment autour fie 1 état

ime enceinte impénétrable
;

elle est relative , lorsque sa con-
tiguïté â dus voisins loi blés

,
lui assurant la supériorité des

forces et celle ie l’opinion, elle peut se garantir de leurs atta-

ques. Sparte et Athènes étoient resserrées dans un territoire peu
étendu : mais comparées à cette foule ce petites républiques
qui partageoient la Grèce

,
elles étoient des puissances ior-

snidtvb les.

L’état atteint son but lorsqu’il procure aux individus qui 1©

composent . tout ce qui sert à leur consommation , à leurs be-
soins

, et l’étendue de sa population et du son territoire ne sont pas
alors des éléshéns nécessaires de la félicité publique.Sous nos yeux,
Raguse, Gènes , Genève et Gersaw, la plus petite république con-
nue, lurent constamment plus heureuses que la plupart des vastes

empires de l’Europe
;
ces pei ils états ont été garantis, d’inva-

sions étrangères
«,

soit par leur position géographique , soit que
l'exiguïté de leurs forces n’évei liât.

v
pas la jalousie des grandes

puissances, soit enfin que leurs liaisons avec celles-ci les ayent
mises à l’abri dé toute attaque : mais lorsqu’un état se trouve

exposé aux aggressions de ses voisins ,
lorsque la nécessité de

combattre une grande puissance nécessite de grands moyens ,

il peut lui être utile sans douté d’accroître s> s domaines ; le

ferme de eet agrandissement est un problème dont nous
allons tenter la solution.

Plus l’état est vaste, plus vous concentrez le pouvoir dans

la main dès premiers agens
; et quoiqu’ils soient temporaires ,

que de moyens leur restent pour échappera la surveillance f

Rien n’est plus voisin d’un potavoir excessif que 1 abus ; car il

faut toujours calculer d'après les passions humaines et ceu®



soif de dominer, qui tourmente la plupart dos hommes, et

fnit éclore des révolutions.

L’action du gouvernement doit être simultanée et se dé-

ployer avec énergie sur tous les points de sa circonscription

territoriale: dans un pays très-vaste , la disparité de mœurs
et de climats contrarie souvent cette simultanéité

;
ses forces

s’affoiblissent lorsqu'il Lut les répartir sur une vaste surface,

et les fractionner pour la garde de frontières très- étendues

et qui multiplient le nombre de ses voisins. L)’ailienr« ,
l’é-

nergie du gouvernement s’atténue lorsqu’elle agit à grande dis-

tance :
plus une c mue s'étend, plus elle décrit ia courbe,

image sensible d’un trou vaste empire ,
où le h en social se

relâche et dont les ressorts se détendant : ainsi, quoique le mou-
vement imprimé soit un dans son principe, sa direction se. ramifie

à 1 iidtni : de là résultent la complication dans les mouvements
secondaires , la difficulté dans h-s communications

;
ce qui

altère la forme du gouvernement et facilite des explosions ré-

volutionnaires dans 1rs diverses parties île l’empire
,

où un
homme en crédit

, ua Catilina fait f rmenocr le levain de la

rébellion : et n’est ce pas ainsi que s’est établi le despotisme

presque dans tout l’univers ? Appelons du moins le passé au
conseil du temps présent.

Peut-être nous citerez-vous les Chinois dont le vaste em-
pire date de loin dans les fastes du monde ,

quoiqu’il n ait

pas été à l’abri des’ révolutions
:
quand nous vous céderions cet

exemple unique
,

qui forme exception , en est-il moins vrai

que l’expérience v»ent à l’appui de nos raiçonnemens ? Les

grands états de l’Asie, qui étoienr des colosses d’argile au bras

d’airain
, se sont affaissés sous leur propre poids

;
les con-

quêtes d’Alexandre devinrent la proie de ses capitaines ;

Rome
,
exténuée par sa grandeur ,

disparut sons les décom-
bres

; les empires de Charlemagne , de Gengis-Kan ,

éprouvèrent les mêmes vicissitudes ; tons ont trouvé dans
leur trop grande étendue une des causes principales de
leur dissolution

; et sans hasarder, on peut prédire qu’avant
le milieu du siècle prochain, la Russie sera démembrée.

Il est vrai que la forme du gouvernement fournit des don-
nées sur l’étendue que comporte un état : un préjugé très-

répandu veut circonscrire toute République dans un territoire

resserré
; l’on ne veut pas voir qu’il n’existe aucune parité

entre les autres Républiques et 1a nôtre. Celles-là . créées pour
la plupart dans l’enfance de l’art social

, ne pouvaient guère*
s’étendre

, sous peine de n’avoir qu’une existance précaire, La
République françoise

,
presque la seule qui soit fondée su f

les véritables principes de l’égalité , sera ramenée sans cesse

à l’unité par l’ensemble de ses loix constitutives : dans s 4

construction savante et hardie # elle trouvera le présage Abu
Rap. sur la réunion do la Savoie

,
par Grégoire. A 3
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bonheur qui embrassera l’étendue des siècles comme Celle de

.
ses dépai teinens.

Les despotes paroissent craindre qu’elle n’envahisse leurs états

et que nous n’aspirions à faire de l’Europe entière une seuie

République , dont la France seroit la métropole. Cette domi-
nation universelle étoit , dit*on, le projet que vouloit exécuter
Louis XIV : dès-lors il ne peut être le nôtre ; car

,
quoi de

commun entre les rêves ambitieux d’un roi et la loyauté d’urt

peuple libre ?

Ne te rends ni l'esclave des hommes ,
ni leur tyran , disoir

quelqu’un à qui la philosophie pardonne presque d’avoir éié

couronné. Cette sentence de Marc*AuïèJe est la devise des

François.

\

|

I

L’étendue nécessaire d’nn état doit se mesurer sur les loca-

lités et le besoin de maintenir l’existence du corps politique.

Appliquons cette donnée à la France : 60© mille hommes sous

les armes, forts de leur courage et de leurs principes, prou-
vent que sa population suffit pour faire face à la coalition ch S

despotes; et quelle sera l'immensité de sa puissance, lorsque ,

rendue à la paix
,

elle verra se développer dans son sein

toute la fécondité de l’agriculture , toute l’activité du com-
merce !

Quanta l’étendue territoriale, que lui serviroit de franchir

le lac de Genève , le Mont-Cénis , ou le Pic du midi? seroit-

elle plus heureuse en joignant à ses domaines le pays de Viiud ,

la Lombardie ou la Catalogne?
Elle doit craindre que les extrémités de sa vaste enceinte ne

soient trop éloignées du centre : alors elle ne pourroit plus

surveiller le jeu de la machine , en connoltre les rouages , di-

minuer les frottemens
,

et lui imprimer une marche uniforme
et constante , autant que le comportent l’imperfection et la

foiblesse des ouvrages humains. Dans une grandeur exagé-
rée elle trouveront le principe de sa décadence, et cet ac^
croissement funeste prépareront sa chûte.

La France est un tout qui se suffit à lui- même
;
presque

par tout la nature lui a donné des bornes qui la dispensent

de s’agrandir
, en sorte que nos intérêts sont d’accord avec nos

principes. Quand nos armées victorieuses pénètrent dans un
pays , contentes d’avoir brisé les fers des peuples opprimés,
elles leur laissent la faculté pleine et entière de délibérer sur

le choix de leur gouvernement, sans influencer leurs déter-

minations. Nous vouons au mépris cette politique astucieuse
,

qui , sous prétexte de raison d'état , de coup d'état
,
veut

,

au gré de son ambition
,

faire fléchir les principes de la jus-

tice. Telle est la résolution irréfragable de la France. Piéndues

à la liberté, les nations ne nous verront jamais attenter à leur

souveraineté , en troublant l’exercice de leurs droits. Maî-

/



7
2'*

'l

6
?
OTf’,n

.

iS

f
r
^ P*rt • e^PS trouveront toujours' en nous

Kran, T té
’ * m°iW

<J
u

'

e!les 118 veuillent re,n P!a=“
^ .. .

Par
.

ces tyrans; car si mon voisin nourrit des ser-

t

P
imè’D®‘r

rOI ‘
'-
e ,fs ''touffer

•
par la crainte d’en être vic-

nTus Va?»?™"'"'
5 ^ .“re?‘ PaS ci, P i(uler «vec les principes;

\L ,

,or'‘ \Pomt de conquêtes . et point de rois
Sl ,les P««P|«s occupant un territoire enclavé dans î-e, ou ronronnes dans les Inornes posées à la rénuhlirm»rançaise par la main de la nature, désirent l’affiliation pôljl

eàni «„
P
r'-

VOnî *n0aS
î
eS recevo,

'

ri> Oui sans doute. En renon-
*,e des conquêtes, nous n’avons pas déclarét te nous «euoitssenons de notre sein des hommes rapproché*de nous par 1 al to, té des prmcipe, et des intérêts, et' nuî arun choix libre desireroient s’identifier avec nous.

q P
Et tels sont 1rs Savoisiens : conformité de mœurs et d’idiôm»apports habituels

, haine des Savoisiens envers les Piémontoi/

ïTZïïr r
Ftrais ^ l*s w«»‘

famille
P
Tot.

'

e
15 1 S ‘’m

1 "" PeuPle fi
1» est leur ancienne

licitenr leur ré
|,porls .P lly s,

fi
lles

• moraux et politiques soi-en. leur réunion
; vainement on a voulu au Piémont lierh. Savoie

t sans cesse les Alpes repoussent celle - cïXns 7s

S^F*i^^SgX,SS
Qex c

f r"
Un cordori ' ,e trOLÎ Pes depuis Briançon iusqtia

s?»irrer iiXîzt 1

~Wr— "
s~

défiles, le Mont-Cenis
, Bonneval et ^ (Tpetu 'sidnt kT* "T*t™,s cents soldats et quelques pièces de L n

*

des armées.
* 1 P - de canon y arréteroient

Quant au grand Saint-Bernard, borné au ,
«lais et les glacières de Chamouny, il ne laisse rien^

1" *
douter des entreprises du roi de Sardaiane • t

a
.,
re '

taque de la r,arp v a ]
•

Sardaigne.
; et en cas d’at-

SparÆ epUbutIUe franîaise - renferme aussi des

vhktV nfi?!

8 l,n .P e "PJe composé de quatre cent mille ffidi

» ux sans fanatisme
; la frupai : N* la :*»

nuts • at tovi r >< 7-,
ta prouite sont ses attr*-

(
' J , fc:« aért;.: * /, p

— —

I



fi„té aune «Ut”neVeÆment l'homme de

G
trouve que 1 homme

ia liberté
r\nint-de-vue financier ,1a réunion de la

Savoie présente à la France les avantages ^ dfvenas

I.es biens du cierge, des cm
„ vingt millions; et la

nau-i peuvent s'élever a un capnal «« ^ ^ fora sans doute

tente’ suffira pour couvrir es pe - ^teindra graduellement,

aux moines supprime*- Ce.
. ^ et de la Savoie , une tre-n-

Sur la ligne séparative de la <

‘

. ne surveillance Os-

«“ne de°bore.mt de douane ««"*•"
;raer ia contrebande:

pendieuse. et de plus
„ ortées sur une frontière plus

par la réunion ,
les bai n

- „^n uatre bureaux de douane ,
e

éloignée, n’exigeront plus qu^
q Sai , lt - Bernard ,

et Saint-

Montcents ,
Bonncval . 1

; ,eusemeflt ,
qu’ils peuvent em-

ÿcrr\om
SrnS ioterlopc^ ^ ,a garde des ta,

l L»i» d’augmenter U ainsi que l’impôt par 1 kug-

titres elle diminue par la r

jnentation du nombre des nllV^a

a
’ c soin ,

offriront d’heu-

Les mines d’antimoine exploitées avec

jeux résultats. -'«-«Sondante présente des avantages

Ç XJne mine de cuivre très-abom^ e
•

s

de , vaisseaux,

certains pour les arsenaux et
pfManufacture de St. -Etienne.

Les mines de fer qui alimente
j es beux; ,1 est re-

seroient plus lucratives s. ° n
fabriqués en Savoie est bien

connu quelatrempe des ou „
•

ave
I

c )a même matière en

supérieure à celle des ouvrage*»

France ou dans d’autres atiener». ^ 8ont des branches

Le chanvre ,
le miel ,

le sim e

de commerce qud sera f a
i line construction peu oupe

A l’aide de deux canaux d une
donner0„t la facilité

dicuse, l Arve ,
le

Vui ahmenteront les chantiers de

de tirer d’excellentes matures qui

nos ports du midi. Genève est un moyen de con-

tenir
rasco

;;
“T cette énumération des av’an

^|x ^“vile recoken «change

voie ,
doit succéder e tableau de ceu^ ,

,a ilen..e

Poolnnm,ce
U
par les objets d’mdostne.^ ^ s

,opposer k tou
1

La politique piémontoise
' faire fleurir les arts el

S— cruauté ,
elle comprimait In



o
v/

dustrie , étouffoit l'émulation
,

et trnoit le peuple enchaîné

dans la misère par ia crainte que sa prospérité ne lentât l'am-

bition d’un conquérant : sûre de ne pouvoir le conserver en

temps de guerre , elle se tenoit toujours prête à le perdre.

Ce pays
,
condamné à i’anathême politique

,
payoit au Pié-

mont d^s droits d’entrée sur les objets commerciaux ;
con-

traint de vendre à la France des marchandises brutes qu’il

n’avoit pu manipuler ;
il en tiroit en échange toutes ses

marchandises ouvrées, comme étoffe, linge, cuirs tannés,
et une foule, d’objets consommables ; et comme le commerce
entraîne journellement des contestations entre le vendeur et

l’acheteur , au - lieu d’être terminées avec cette rapidité qui

n arrête pas le cours des échanges , la disparité de gouverne-
ment

, la différence de loix , ia multiplicité de tribunaux , oc-

çasionnoient des difficultés interminables
,
qui , en harcelant le

consommateur , éteient funestes à la chose publique.

L’unité de gouvernement et de loix va remédier à ces in-

convéniens : sous le régime de la liberté l’industrie renaîtra

<lans un pays qui possède les eaux les plus favorables à la tan-

nerie
,
aux papeteries

,
à la draperie. Un travail éclairé saignera

les marais
,

fertilisera les campagnes , ranimera le commerce ,

sera suivi de l’abondance ; et sous l’égide de Ja France ,
cette-

contrée recevra de sa nouvelle manière d’être une impulsion morale
qui bientôt la rendra florissante. Les Savoisiens étaient les l'otes

du Piémont
; toutes les branches d’administration et presque

toutes les places confiées à des mains étrangères
,
aggravoient leur

joug
; ils étouifoient des plaintes que l’on eût traitées comme

des cris de rébellion : dans leur réunion à la France ,
ils trou-

veront l’avantage d’être jugés et administrés par les dépositaires

de leur confiance , leurs amis , leurs concitoyens.
Trente mille Savoisiens se répandent annuellement en divers

pays, mais sur-tout en France : là, par l’économie la plus ri-»

goureuse, et les travaux les plus pénibles, ils recueillent les deniers
nécessaires au paiement de leurs contributions. Sur l’impôt brut
d environ trois rndlionset demi, deux millions passoient en Piémont
pour n en revenir jamais ; f extraction du numéraire étoit encore
augmentée parféinigranon des étudians qui alloient prendre Purs
grades à Turin, des militaires qui alloient y passer leur temps
de congés

, ries nobles qui alloient y ramper. Le Piémont pom-
poit tout , et ïiesséclioii tons 1rs canaux de la prospérité publi-
que. Ce: te source d’abus sera tarie par l’effet de la réunion
proposée : alors une plus grande masse de numéraire circulant
dans le pays , facilitera les échanges ; on n’y verra plus une
caste privilégiée porter sa bassesse à la cour de Sardaigne , et
rapporter ses vices eu échange

; des instituts nationaux dispen-
seront les hommes à ialens de franchir les Alpes pour mois-r-

sonner la science
,
caria Savoie partagera les moyens d instruction

qui seront communs à tous les dépanemens»
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Jusqu’ici l’impôt territorial grevoit en Savoie ces bons eul-

ti valeurs qui sont les nourriciers de l’état
; les maisons dé ville

conservant la franchise qu’elles avoient obtenue dans les siècles

tie la féodalité ,
n’do eut point imposées : désormais la justice

lépa; tira les 'contributions de manière que le citadin n’échappe
pas à l’acquittement des charges publiques.

Ne dites pas que la part contributive de la Savoie sera plus

considérable que si elle fût restée isolée
; la suppression de la

dîme et de la féodalité
, l'accroissement de son industrie , de

ses richesses lui rend roiem moins onéreuse une imposition plus
forte; mais dans l’hypothèse de la non-icunion

, elie succom-
bèrent nécessairement sous la masse des impôts": on peut d’abord
porter en compte les droits d’importation auxquels le voisinage

delà France la soumet troit
;

mais à quelles dépenses énormes
ne seroit-elle pas réduite pour la conservation d’une liberté

qu’à ta lin elle verroit encore lui échapper ? Car si la Savoie
n'est point réunie à la France

,
quelle parti lui reste ? Elle

ne peut retourner sous la verge de ia tyrannie piémentoise ;

par la nature même de ses principes elle ne peut s’uoir à

Berne qui n’a de république que le nom ,
et dont les domi-

nateurs sont coalisés avec les despotes de l’Europe. Dès-lors
,

elle reste forcément abandonnée à elle-même.

Deux mille hommes en temps de guerre suffisent pour garder

la Savoie devenue françoise
,
dix mille suffiroient à peine pour

garder la Savoie formant un état h part.

La nécessité d’accroître sa force publique
,
d’élever des for-

teresses , de payer tous les egens de son gouvernement ,
la

condamneroicnt ou à quadrupler la masse de l’impôt
,
ou

,
c©

qui est ia même chose sous- une autre forme, à un emprunt
énorme, dont la rente la grèveroit également, et produiroit

les memes effets
;

trouveroiî-elle d’ailleurs les fonds de cet

emprunt ? Ainsi
,
commençant par un déficit

,
sa dissolution

politique seroit prochaine; car malgré ses efforts, bientôt elie

seroit engloutie par l’invasion de quelques despotes concertés
,

qui aggraveroient son joug en raison de la fureur de leur or-

gueil humilié; et le souvenir de la liberté, dent elie auroit

goûté les prémices
9 ajouterait pour, elle au malheur de l’avoir

perdue.
En confondant ses intérêts politiques avec les nôtres , c’est

la partie foibie qui s’unit à la partie forte : une nation pauvre
s’associe à une nation riche ;

elie s’agrandit de tome notre

puissance, et dès-lors la générosité commande de lui ouvrir

notre sein.

Ne craignons pas que cette incorporation devienne une nou-
velle pomme de discorde

;
elle n’ajoute rien à la haine des

oppresseurs contre la révolution française
;

elle ajoute aux
moyens de puissance par lesquels nous romprons leur ligue ;

i;

i
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d’adleurs , le sort en est jeté
;
nous sommes lancés flans îa

carrière
;
tous les gou vernemens s nt nos ennemis , tous les

peuples sont nos amis ; nous serons détruits , ou ils seront

libres ils le seront
;

et îa hache de la liberté , après avoir

brisé les trônes, s’abaissera sur la tete de quiconque voudroit
en rassembler les débris.

A l’instant où vous prononcerez la réunion, il n’y aura plus

de Savoie. Dès lors sous une autre dénomination elle forme
un quatre- vingt-quatrième département : la France reculant sa

frontière
, la porte au Saint-Bernard

,
et le code des Lux dé

îa république étend son empire sur cette contrée: dès-lors

les citoyens de cette section de l’empire doivent nommer des
mandataires qui, siégeant au milieu de vous, travailleront de
concert à fonder la félicité et la gloire de la République sur
la base éternelle de la justice. Vos cour tés n’ayant pu réunir
tous les élémens qui règlent.

,
d’après la triple base , le nom-

bre des députés de ce département , se sont fixés d’après
un calcul approximatif, sur un nombre de dix.

Nous vous proposerons une mesure que vous avez suivie

avec succès dans une foule de circonstance ,
celle d’envoyer

des commissaires pris dans votre sein
,

qui se transporteront

dans cette partie de la République
,
pour procéder à la divi-

sion provisoire et à l’organisation de ce département en dis-

tricts et en cantons. Les citoyens s’attendent à recevoir cos

commissaires ; ils aspirent au moment d’embrasser la France
en leurs neisonnes.

La réunion de ces deux contrées forme une époque unique
dans l’histoire du monde

;
elle se consomme au moment ou

les trônes s’ébranlent de toute part
,
et où les peuples se ré-

veillent.

Braves descendues des Allobroges
,
pendant trois siècles

vous fûtes François ; vous ie fûtes toujours par l’énergie de
votre caractère : depuis mille ans le 'despotisme vous avoit

arrachés du sein de la patrie
,

et vous en tenoit éloignés ;

sous le règne de plusieurs dynasties abhorrées
,
vos ancêtres

et les nôtres ont traîné leur pénible existence
;

ils ont versé
des larmes brûlantes de dé>espoir ;

elles sont à peine dessé-
chées

,
et leurs gémissemens retentissent encore dans nos

cœurs: mais ils sont vengés; leurs descendais ont brisé leurs

fers
;

et si jamais ils repassent la cime des Alpes, ce sera pour
aller renverser je trône du despote de Turin, iis sont ven-
gés : la liberté embrasse les siècles futurs

;
à sa suite elle

conduit les vertus et le bonheur
;

et. ils vous béniront
,
ces

hommes de l’avenir
,
qui n’arriveront à l’ existence que quand

vous dormirez dans la poussière.

Généreux Savoisiens
,
en vous nous chérirons des Fran-

çois, des amis et des frères. Nos intérêis communs vont se
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confondre
;
vous rentrez dans la famille pour n’en sortir ja-

mais
; et notre union ,

notre liberté et la souveraineté des

peuples seront durables comme vos montagnes
,

immuables
/comme le ciel qui nous entend.

DÉCRET.
La convention nationale, après avoir entendu le rapport de

ses comités de constitution et diplomatique , et avoir reconnu
que le voeu libre et universel du peuple souverain de la Sa-
voie , émis daas les assemblées de communes

,
est de s’incor-

porer à la République françoise
;
considérant que la nature ,

les rapports et les intérêts respectifs rendent cette union
avantageuse aux deux peuples

,
déclare qu’elle accepte la

réunion proposée, et que dès ce moment la Savoie fait partie

intégrante de la République françoise.

Art. I. La convention nationale décrète que la Savoie for-

mera provisoirement un quatre-vingt- quatrième département,
sous le nom de département du Mont-Blanc.

Iï. Les assemblées primaires et électorales se formeront in-

cessamment suivant la forine des loix établies
,
pour nommer

leurs députés à la convention nationale.

III. Ce département aura provisoirement une représentation

de dix membres à la convention nationale.

IV. 11 sera envoyé
,
dans le département du Mont-Blanc

,

quatre commissaires pris dans le sein de la convention na-
tionale

,
pour procéder à la division provisoire et à l’orga*

nisation de ce département en districts et en cantons. Ces
commissaires seront nommés par la voie du scrutin

Y. Les bureaux de douanes établies sur les frontières de la

France et de la Savoie sont supprimés. Ceux sur les confins

du Piémont
,
de la Suisse et de Genève seront conservés pro-

visoirement
;

et le ministre des eontiibutions publiques sera

chargé de faire parvenir , sur-le-champ
,

les loix et tarif re-

latifs à la perception des droits sur les objets exportés ou
importés.

VL II sera établi, dans les chefs-lieux de districts ou dans

les bureaux dédouanés aux frontières
,
après l’organisation des

autorités , des commissaires pour la vérification des assignats.

VIL Sur la proposition d’insérer dans le décret de réunion'

de la Savoie les mots : Au nom du peuple français , la con-

vention nationale passe à l’ordre du jour motivé *ur la décla-

ration sclemnelle qu’elle a faite, qu'il n’y aura de constitution

que celle qui aura été acceptée par le peuple François.

A PARIS, DE L* IMPRIMERIE NATIONALE*
-s ff.


